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OFFRE D’EMPLOI
Le Conseil départemental des Vosges recherche

Missions

Activités

Ah les Vosges ! Des forêts à perte de vue, des villes à taille humaine et un immobilier attractif... 

Cliché ? Non, réalité. Les Vosges c’est tout cela et bien plus encore... 

+ 360 000 habitants
61 habitants/km²

Une collectivité

de 1800 agents 
84 métiers
représentés 

Statut & particularités

Renseignements

Conformément au principe d’égalité d’accès à l’emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le code général 

de la fonction publique. À titre dérogatoire, les candidats bénéficiant d’une reconnaissance de qualité de travailleur handicapé peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle.

+ 7 000 associations
4 000 km de randonnées 


	Type de poste: [Stage]
	Intitulé du poste: Découverte des métiers de la Direction des Collèges
	Missions: Découverte de la collectivitéVisite institutionnelle (siège Conseil départemental, salle des délibérations)Découverte de l’ensemble des activités de la Direction en faveur des collèges et des collégiens
	Activités: Présentation des dispositifs (enquêtes équipement, projets éducatifs, recueil de données, …)Présentation des actions de la cellule restauration (accompagnement des équipes cuisines dans leurs pratiques, pour l’équipement en matériel, …)Visite dans le collège d’origine du stagiaire avec le référent restaurationPrésentation des actions des Responsables Agents des Collèges (missions et accompagnement des agents)Visite dans un collège (différent de celui du stagiaire) avec un Responsable Agent des Collèges
	Statut et particularité: Durée souhaitée : 5 joursLieu de stage : 3 Rue Gilbert - 88000 EPINAL + 38 collèges du département
	Chargé du recrutement et de la formation: Nom : CONRAUD SophieTel. : 03.29.30.34.90Mail : emploi@vosges.fr
	Personne à contacter pour plus d'information: Nom : FRICOT RégineTel. :03.29.38.52.52 Mail :rfricot@vosges.fr 
	Date limite de candidature: Période d'accueil souhaitée : indifférente sauf décembre et vacances scolaires


